
Code de l'éducation

Modifications de l’article R421-22

Version en vigueur du 19 mars 2008 au 24 décembre 2020 Version en vigueur à partir du 24 décembre 2020

...

Le conseil d'administration peut déléguer à la commission
permanente certaines de ses attributions, à l'exception de
celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-
20 et à l'article R. 421-21 . La délégation s'applique, si elle le
précise, aux affaires alors en cours d'instruction par la
commission permanente en vue d'une prochaine
délibération du conseil d'administration.



Le conseil d'administration se prononce, lors de la
première réunion qui suit le renouvellement de ses
membres élus, sur la création d'une commission
permanente et sur les compétences qu'il décide, en
application du dernier alinéa de l'article L. 421-4, de lui
déléguer parmi celles mentionnées aux 6°, 7°, 8°, 9°, 10° et
12° de l'article R. 421-20.



Lorsqu'elle a été créée, il peut soumettre à la commission
permanente toute question sur laquelle il souhaite
recueillir son avis.




